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 Les élus et les services techniques vont regarder ce qui peut être fait sur cette portion sans solution 
de végétalisation. 

 

Capture d’écran de la modélisation 3D 
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 D’une manière générale, les arbres plantés ont déjà une dizaine d’années et ont été transplantés à plusieurs reprises 

en pépinière. Ils sont choisis par rapport à la circonférence de leurs troncs. La taille représentée dans la modélisation 
sera atteinte au bout d’une dizaine d’années. 

 

 
 Les arbres choisis doivent respecter initialement une certaine taille de fosse. Le tronc est planté suffisamment loin 

des façades pour éviter que les racines n’entrent en conflit avec les fondations des bâtiments. Par ailleurs, ces arbres 
sont également choisis pour leurs racines qui se développent vers les profondeurs du sol et non en surface. Par 
conséquent, les racines se développeront sous les bâtiments et les infrastructures, notamment sous les réseaux. 

 

. 

 
 Il s’agit d’un parti pris de la mairie centrale qui souhaite supprimer du stationnement de surface. Les suppressions 

concernent essentiellement le stationnement rotatif et non le stationnement résidentiel qui demeure relativement 
conservé. De plus, la baisse du nombre de places est compensée, en partie, par l’augmentation du tarif de 
stationnement. 

 

 Un avis des pompiers de Paris est systématiquement sollicité en amont de ces projets. À l’instar des services de la 
mairie centrale et de la préfecture de police, ils sont bien évidemment associés à la conception. Une interdistance 
normée de 10 mètres est obligatoirement appliquée entre les arbres pour que leurs éventuelles interventions ne 
soient pas gênées.  
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Captures d’écran de représentations 3D de l’option 2.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Réunion publique

Embellir Votre Quartier
Présentation des aménagements 

prévus rues Boulay et Bodin  

Jeudi 5 octobre 2023
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01
Rappel de la démarche 

Embellir Votre Quartier
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La démarche Embellir votre quartier

Guy Môquet etOù ? les quartiers La Fourche

Épinettes Bessières

Pourquoi ? La Ville a initié la démarche Embellir

public : plus de végétalisation, de zones piétonnes,

de pistes cyclables, etc.

avoir une approche globale et condenser ainsi les

travaux (et donc les nuisances) sur une période la

plus courte possible.

Enfin, le dispositif est marqué par la volonté de

démarche en leur proposant de contribuer.
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Diagnostic Concertation Études Travaux

Quel calendrier pour ces projets ?

6

du 28 mars au 9 juin  

(assemblée citoyenne 

le 24 mai)

22 novembre 2022  

Assemblée citoyenne 

de restitution
A partir d‘octobre 2023

- présentation des études 

détaillées

- recueil des questions et des

réactions

Courant 2024

Début des travaux
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1.Réunion de lancement et ouverture de 

idée.paris (28 mars 2022)

2. Organisation de 5 marches exploratoires par la Mairie du 17 ème et le C.A.U.E de Paris

Quelle démarche de concertation ?

(11 mai 2022)

• Un quartier plus accessible (21 avril 2022)

• (11 mai 2022)

•

• La place des chiens dans le quartier (17 mai 2022)

• (21 mai 2022)

3. Organisation de points participatifs sur

4. Assemblée citoyenne des conseils de quartier 

La Fourche Guy Môquet et Épinettes Bessières 

(24 mai 2022)



Embellir votre quartier en quelques chiffres
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- 17

- 7 reversées suite aux points participatifs (91

contributions ont été récoltées au total, regroupées en 7

thématiques)

242 contributions récoltées , dont : 380 participants
- 86 reversées suite aux marches exploratoires

972 votes
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24%

20%
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2% 2%
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Part des contributions par thématique

Mobilités

Végétalisation  

Propreté 

Sécurité 

Espace public 

Accessibilité

Place des enfants dans l'espace public 

Autres

Animaux 

Culture 

Stationnement  

Solidarité 

Sport 

Biodiversité

Marche exploratoire
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Rappel restitution de la 

concertation





03 Proposition pour les 

rues Boulay et Bodin



Réaménagements des rues Boulay et Bodin - programme proposé

-Plantation d’arbres

-Création de jardinières



Proposition rue Bodin – état actuel

Etat actuel :



Proposition rue Bodin – état projeté (option 1) 



Proposition rue Bodin – état projeté (option 2) 



Proposition rue Bodin – état projeté (option 3) 



Proposition rue Bodin – état projeté (option 4) 



19Réunion des Responsables des Services territoriaux (RRST)

Palette végétale possible rue Bodin

Arbres à moyen développement Arbres à grand développement



20Réunion des Responsables des Services territoriaux (RRST)

Palette végétale possible rue Boulay



Proposition rue Boulay – état actuel

Etat actuel :



Proposition rue Boulay – état projeté 



Présentation 3D des projets des rues Bodin et Boulay



Vos questions et réactions


